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NOTE
Seize (16) ans après l’adoption de la déclaration des 
Nations Unies sur les défenseurs des droits de l’Homme, 
la Côte d’Ivoire, en adoptant la loi N°2014-388 du 20 juin 
2014 portant promotion et protection des défenseurs des 
droits de l’Homme, devient ainsi le premier pays africain 
et l’un des rares dans le monde à se doter d’une législation 
spécifique pour mettre en œuvre cette déclaration au 
niveau national.

L’adoption historique de cette loi est une reconnaissance 
du rôle vital que jouent les défenseurs des droits 
humains en matière de protection, de défense et de 
promotion des droits de l’Homme. Elle traduit également 
la volonté de l’Etat de Côte d’Ivoire de donner effet aux 
recommandations des mécanismes internationaux et 
régionaux de protection des droits de l’Homme.

En effet, la Commission Africaine des Droits de l’Homme 
et des Peuples avait recommandé, lors de sa 52ème session 
tenue à Yamoussoukro en octobre 2012, l’adoption 
d’une législation en faveur des défenseurs des droits de 
l’Homme. Le Conseil des Droits de l’Homme a, quant 
à lui, appelé les Etats membres de l’ONU à adopter 
des lois spécifiques pour soutenir les défenseurs des 
droits de l’Homme et les protéger contre toute forme 
d’intimidation et de représailles. 
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Cette loi consacre, d’une part les droits et devoirs 
des défenseurs des droits de l’Homme et d’autre part 
énumère les obligations de l’Etat en vue d’en garantir 
l’effectivité. Elle est destinée à servir de source de 
référence aux défenseurs des droits de l’Homme dans 
leurs activités en matière de promotion et de protection 
des droits de l’Homme. La famille des défenseurs des 
droits de l’Homme, les autorités administratives et les 
forces de défense et de sécurité doivent en prendre 
connaissance et s’en approprier. C’est ce qui justifie la 
publication du présent livret par la Coalition Ivoirienne 
des Défenseurs des Droits Humains (CIDDH) avec 
l’appui financier de PROTECTION INTERNATIONAL / 
PROTECTDEFENDERS.UE.
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Art. 2.   La présente loi a pour objet de déterminer les 
droits et devoirs des défenseurs des droits de l’Homme 
ainsi que les obligations de l’Etat en tant que garant 
du respect des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales.

Loi N° 2014-388 du 20 Juin 2014 portant promotion et 
protection des défenseurs des droits de l’Homme

L’ASSEMBLEE NATIONALE a adopté,
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont 
la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER
Dispositions générales

Article premier.  Au sens de la présente loi, on entend 
par défenseurs des droits de l’Homme :

- toutes les personnes ou tous les groupes de 
personnes légalement constitués qui, sans but lucratif, 
promeuvent, protègent et défendent les droits de 
l’Homme et les libertés fondamentales ;

- toutes les personnes ou tous les groupes de 
personnes qui travaillent à la réalisation des droits 
de l’Homme en fonction de leur situation, de leur 
profession ou de leur état ;

- toutes les institutions ou tous les organismes qui 
travaillent à la réalisation des droits de l’Homme en 
fonction de leurs attributions.
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CHAPITRE 2
Droits et devoirs des défenseurs des droits de l’Homme

Section 1 : Droits des défenseurs des droits de 
l’Homme

Art. 3.   Les défenseurs des droits de l’Homme exercent 
librement leurs activités de promotion, de défense et 
de protection des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales sur toute l’étendue du territoire 
national.
A ce titre, ils ont le droit :

- de se réunir et de se rassembler pacifiquement ;
- de former des organisations, associations ou groupes 

non gouvernementaux et de s’y affilier ;
- de communiquer avec des personnes, associations 

ou organisations gouvernementales, non 
gouvernementales ou intergouvernementales qui 
poursuivent les mêmes buts ;

- d’accéder librement aux informations liées aux 
droits de l’Homme et aux libertés fondamentales et de 
conserver ces informations ;

- de publier, de communiquer et de diffuser librement 
leurs idées et informations sur les droits de l’Homme et 
les libertés fondamentales ;

- de procéder à l’évaluation du respect des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales ;

- de sensibiliser le public sur le respect des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales ;
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Art. 4. Les défenseurs des droits de l’Homme 
formulent librement des critiques et propositions 
quant aux entraves à la promotion, à la protection et 
à la réalisation des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales qu’ils soumettent aux organes, 
organismes et institutions de l’Etat.

Art. 5.  Les défenseurs des droits de l’Homme ne peuvent 
être poursuivis, recherchés, arrêtés, détenus ou jugés à 
l’occasion des opinions émises et des rapports publiés 
dans l’exercice de leurs activités.
    Les défenseurs des droits de l’Homme ne peuvent, 
pendant la durée de leurs activités, être poursuivis, 
recherchés, arrêtés, détenus ou jugés en matière 
criminelle ou correctionnelle qu’après information du 
Ministre chargé des droits de l’Homme, sauf cas de 
flagrant délit.

Art. 6.   Les sièges et domiciles des défenseurs des 
droits de l’Homme sont inviolables. Il ne peut y être 
effectué aucune perquisition, ni arrestation sans 
autorisation expresse du Procureur de la République 
et après information du Ministre chargé des droits de 
l’Homme, sauf cas de flagrant délit. 
Art. 7.   Les défenseurs des droits de l’Homme ont le 
droit de s’adresser sans restriction aux organismes 
internationaux compétents pour recevoir et examiner 
des communications relatives aux droits de l’Homme, 
conformément aux procédures et instruments 
internationaux applicables.
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Art. 8.  Les défenseurs des droits de l’Homme 
peuvent bénéficier de tout appui financier, matériel ou 
technique d’origine licite de la part de toute personne 
morale ou physique pour l’accomplissement de leurs 
activités de promotion et de protection des droits de 
l’Homme.

Art. 9.    Toute femme défenseur des droits de l’Homme 
bénéficie d’une protection contre toute sorte de 
menace, de violence ou toute forme de discrimination 
liée à son statut de femme défenseur des droits de 
l’Homme, conformément aux instruments juridiques 
nationaux et internationaux relatifs à la protection de 
la femme.

Section 2 : Devoirs des défenseurs des droits de 
l’Homme

Art. 10. Dans l’exercice de leurs activités, les 
défenseurs des droits de l’Homme ont le devoir 
de respecter la Constitution, les engagements 
internationaux, les lois et règlements en vigueur. 

Les défenseurs des droits de l’Homme sont tenus 
d’exercer leurs droits et libertés en toute impartialité 
dans le respect du droit d’autrui, de la sécurité 
publique et de l’intérêt général.

Art. 11. Les défenseurs des droits de l’Homme sont 
tenus de participer à la sauvegarde de la démocratie, 
à la promotion et à la défense des droits de l’Homme 
et des libertés fondamentales.
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Art. 14. L’Etat a l’obligation de protéger et de promouvoir 
les droits de l’Homme et les libertés fondamentales et 
de s’assurer de leur effectivité.

Art. 15. L’Etat a l’obligation de faciliter l’exercice 
des activités des défenseurs des droits de l’Homme 
notamment par :

- l’accès de ceux-ci aux lieux de détention dans le 
respect des lois en vigueur ;

- l’accès de ceux-ci aux informations nécessaires à 
leurs activités ;

CHAPITRE 3

Obligations de l’Etat

Art. 12. Les défenseurs des droits de l’Homme doivent 
contribuer :

- à la préservation et au renforcement de la solidarité 
sociale et nationale ;

- au renforcement de l’indépendance nationale et de 
l’intégrité territoriale dans les conditions fixées par la 
loi.

Art. 13. Les défenseurs des droits de l’Homme sont 
tenus de présenter chaque année un rapport de leurs 
activités au Ministre chargé des droits de l’Homme.
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- l’information de l’opinion par ceux-ci de tout cas 
de violation des droits de l’Homme.

Art. 16.  L’Etat doit garantir la confidentialité des 
sources d’informations des défenseurs des droits de 
l’Homme.

Art. 17.  L’Etat assure la protection des défenseurs des 
droits de l’Homme et des membres de leurs familles 
en cas de risque ou de danger dans l’exercice de leurs 
activités.

Art. 18. L’Etat doit veiller à ce que les violations 
commises contre les défenseurs des droits de l’Homme 
soient punies conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

CHAPITRE 4

Dispositions finales

Art. 19.  Les modalités d’application de la présente loi 
sont déterminées par décret.

Art. 20.  La présente loi sera publiée au Journal Officiel 
de la République de Côte d’Ivoire et exécutée comme 
loi de l’Etat.




